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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, Ch. Commerciale – N° RG 20/03287 – 06 janvier 2022

RÉSUMÉ

Français
Le point de départ du délai de pres crip tion de l’action en faillite person nelle
de l’article L. 653-6 du Code de commerce sanc tion nant l’inexé cu tion d’une
mesure de comble ment d’insuf fi sance d’actif par un diri geant est suspendu
jusqu’à la condam na tion défi ni tive de ce dernier sur le fonde ment de l’article
L.  651-2 du même Code. En outre, la sanc tion de l’article L.  653-6 repré‐ 
sente une simple faculté pour le tribunal qui ne requiert pas d’autre condi‐ 
tion que le constat du défaut de paie ment du diri geant, à l’encontre duquel
il n’est pas exigé du liqui da teur la démons tra tion du carac tère volon taire de
son abstention.
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TEXTE

Contexte
Depuis la loi n° 2005-845 du 26  juillet 2005, le tribunal ne peut plus
ouvrir une procé dure de redres se ment ou de liqui da tion judi ciaire
afin de sanc tionner le diri geant qui n’a pas exécuté la condam na tion
en respon sa bi lité pour insuf fi sance d’actif dont il a fait l’objet. La
faillite person nelle sanc tionne désor mais cette inexé cu tion, comme
l’énonce l’article L.  653-6 du Code de commerce selon lequel le
tribunal peut prononcer la faillite person nelle du diri geant de la
personne morale qui n’a pas acquitté les dettes de celle- ci mises à sa
charge. Cette dispo si tion a suscité certaines diffi‐ 
cultés d’interprétation.

1

On s’est, tout d’abord, demandé si elle concer nait l’inexé cu tion de la
condam na tion en comble ment d’insuf fi sance d’actif dans la mesure
où le texte vise préci sé ment « les dettes » mises à la charge du diri‐ 
geant. Or, si le doute était permis lorsqu’exis tait l’obli ga tion au dettes
sociales, par laquelle le tribunal pouvait mettre à la charge du diri‐ 
geant tout ou partie des dettes sociales, il ne l’est plus aujourd’hui,
l’ordon nance n° 2008-1345 du 18 décembre 2018 ayant supprimé cette
dispo si tion. L’article L. 653-6 du Code de commerce sanc tionne donc
bien le diri geant qui n’aura pas réglé l’insuf fi sance d’actif mis à
sa charge.

2

La seconde diffi culté tient ensuite au délai de pres crip tion de cette
action en faillite person nelle qui est de trois ans, à compter l’ouver‐ 
ture de la procé dure de redres se ment ou de liqui da tion  judiciaire 1.
Or, la risque de forclu sion de cette action est grand dans la mesure
où le liqui da teur judi ciaire devra néces sai re ment d’abord obtenir la
condam na tion du diri geant en comble ment d’insuf fi sance d’actif
avant de le pour suivre pour une éven tuelle inexé cu tion du juge ment
de condam na tion. Face à cette situa tion, la loi n°  2016-1547 du
18  novembre 2016 a amendé l’article L.  653-1 II du Code de
commerce, en préci sant que la pres crip tion de l’article L. 653-6 court
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à compter de la date à laquelle la déci sion en comble ment d’insuf fi‐ 
sance d’actif « a acquis force de chose jugée ».

Enfin, une dernière diffi culté existe. Elle concerne l’appré cia tion de
l’inexé cu tion de la condam na tion par le diri geant. Le juge peut- il
consi dérer l’éven tuelle bonne foi de ce dernier  ? La ques tion reste
aujourd’hui posée, en parti cu lier à la lecture de l’arrêt rendu par la
Cour d’appel de Grenoble le 6 janvier 2022.

4

Solution
Dans cette affaire, une société a été placée en redres se ment judi‐ 
ciaire le 3  novembre 2015, convertie en liqui da tion judi ciaire le
8  décembre 2015. Par juge ment du 11  octobre 2018, le tribunal de
commerce de Grenoble a condamné le diri geant de cette société à
combler l’insuf fi sance d’actif de la société à hauteur de 95 000 euros.
Face à l’inexé cu tion de ce dernier, le tribunal, par juge ment en date
du 5 octobre 2020, prononça une mesure de faillite person nelle à son
encontre pour une durée de 10 années. Le diri geant inter jeta appel de
cette déci sion. Il soutint, d’une part, que l’action en faillite person‐ 
nelle était pres crite dans la mesure où le délai de trois ans, prévu à
l’article L.  653-1 II, était écoulé au moment de son enga ge ment, le
23  septembre 2019. D’autre part, il reprocha au tribunal de ne pas
avoir tenu compte de sa bonne foi, ne dispo sant d’aucune ressource
afin d’honorer les sommes mises à sa charge au titre de l’insuf fi sance
d’actif de la société. Dans son arrêt du 6 janvier 2022, la Cour d’appel
de Grenoble refuse de suivre cette argu men ta tion et confirme le
juge ment rendu le 5  octobre 2020. Selon elle, le cours du délai de
pres crip tion de l’action de l’article L.  653-6 se trouve «  suspendu  »
tant que la condam na tion à supporter l’insuf fi sance d’actif signi fiée au
débi teur n’est pas défi ni tive. Aucune pres crip tion n’est par consé‐ 
quent encourue. Par ailleurs, elle consi dère que si la sanc tion prévue
à l’article L.  653-6 repré sente une simple faculté pour le tribunal,
« elle ne requiert pas d’autre condi tion que le constat du défaut de
paie ment du débi teur, à l’encontre duquel il n’est pas exigé du liqui‐ 
da teur la démons tra tion du carac tère volon taire de son absten tion ».
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Portée
L’arrêt greno blois du 6  janvier 2022 emporte globa le ment l’adhé sion.
En premier lieu, on ne peut qu’approuver la suspen sion du délai de
pres crip tion de l’action en faillite person nelle de l’article L.  653-6
jusqu’à la condam na tion défi ni tive du diri geant en comble ment de
l’insuf fi sance d’actif. En effet, comme le soute nait le liqui da teur judi‐ 
ciaire, la loi du 18 novembre 2016 n’était pas entrée en vigueur lors de
l’ouver ture de la procé dure de redres se ment judi ciaire, le 3 novembre
2015, si bien que la cour d’appel n’était pas tenue de décompter le
délai de pres crip tion à compter de la date à laquelle la déci sion en
comble ment de passif a acquis force de chose jugée. En suspen dant
néan moins ce délai jusqu’à cette déci sion, la Cour d’appel se
rapproche oppor tu né ment de la solu tion édictée par la loi du
18 novembre 2016 dans un souci d’harmo ni sa tion du droit positif. La
Cour de cassa tion avait déjà pu le faire en 2018, en faisant courir le
délai de pres crip tion de ce cas spéci fique de faillite personnel à
compter de la déci sion exécu toire condam nant le diri geant à combler
l’insuf fi sance d’actif 2.

6

La seconde partie de la déci sion du 6 janvier 2022 est, en revanche, à
nuancer. En refu sant de prendre en compte la bonne ou mauvaise foi
du diri geant dans l’exécu tion de la condam na tion en comble ment
d’insuf fi sance d’actif, au motif que cela n’est pas prévu par l’article
L. 653-6 du Code de commerce, la cour d’appel semble adopter une
posi tion stricte, que l’on peut quali fier d’objec tive. Si celle- ci se
comprend dès lors qu’il s’agit d’ouvrir une procé dure collec tive, elle
parait moins heureuse lorsqu’il est ques tion de sanc tionner le diri‐ 
geant. Sans aller jusqu’à subor donner la condam na tion de ce dernier
à la démons tra tion de sa mauvaise foi par le liqui da teur judi ciaire, la
cour aurait pu privi lé gier une analyse plus subjec tive. Renouant avec
l’une de ses anciennes décisions 3, elle aurait ainsi pu prononcer, face
à l’impos si bi lité de savoir si l’inté ressé avait déli bé ré ment fait obstacle
à l’exécu tion de sa condam na tion en comble ment d’insuf fi sance
d’actif, une mesure d’inter dic tion de gérer à la place de la faillite
person nelle. Mais il est vrai, en l’occur rence, que le diri geant semblait
rechi gner à commu ni quer sur sa situa tion person nelle, la cour ayant
relevé « un manque de trans pa rence » de sa part. Ceci explique peut- 
être l’appa rente sévé rité de la solu tion, d’autant plus que le juge
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1  C. Com., art. L. 653-1 II.

2  Cass. com., 7 nov. 2018, n°  17-18661, Act. Proc. Coll. 2018/19, comm. 282,
note L. Fin- Langer ; BJS 2019, janv., n° 42, obs. Th. Favario  ; Rev. Proc. Coll.
mai/juin 2019, p. 46, comm. 85, note A. Martin- Serf.

3  CA Grenoble, 2 fév. 2012, n° 10/03949, Dr. Sociétés, 2012, n° 214, note J.-
P. Legros.
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d’appel a en défi ni tive ramené la durée de la faillite person nelle à
5 ans.
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